
 
 

 

 

Ministère du Développement durable 
et des Infrastructures 
 
Madame Carole Dieschbourg, 
Ministre de l’Environnement 
 
4, Place de l'Europe 
L-1499 Luxembourg 

 
 
Luxembourg, le 16 juin 2016 

 
 
Concerne : Conseil Environnement - ratification de l’accord de Paris/réforme ETS 
 
Madame la Ministre 
 
Au Conseil Environnement prochain, vous et vos collègues européens allez discuter à la fois de la ratification 
de l’accord de Paris et de la réforme du système communautaire d’échange de quotas d’émission (ETS).  
 
L’accord de Paris a été une étape de la plus haute importance. Pour la première fois, tous les pays du monde 
se sont déclarés d’accord pour agir contre le changement climatique. Ils se sont également accordés pour 
dire qu’afin de limiter les effets néfastes du réchauffement climatique, celui-ci devait être limité à bien en-
dessous de 2°C et de préférence à maximum 1,5 °C. Par ailleurs, tous les pays ont reconnu que les 
contributions volontaires remises en amont de la COP 21 étaient insuffisantes au regard de cet objectif et 
devaient donc être révisées.   
 
Une ratification rapide de l’accord de Paris est primordiale afin de montrer que l’Union européenne en 
reconnait l’importance. Les organisations luxembourgeoises* réunies au sein de la plateforme Votum Klima 
en appellent à vous et à vos collègues d’initier les processus nationaux de ratification aussi vite que 
possible. D’après nos informations, vous souhaitez soumettre une proposition de loi en ce sens encore 
avant l’été, nous ne pouvons que vous encourager dans cette voie ! 
 
L’objectif de l’Union européenne de réduire ses émissions de gaz à effet de serre de 40% jusqu’en 2030 n’est 
pas en ligne avec l’accord de Paris. C’est pourquoi l’UE doit revoir sa contribution volontaire vers le haut, 
tout en renforçant l’ETS.    
 
Lors du Conseil Environnement, nous vous demandons donc de vous prononcer clairement 
 

 pour un renforcement substantiel de la proposition de réforme de l’ETS, proposition de réforme 
développée avant la COP 21;  

 pour que l’objectif de l’ETS à l’horizon 2030 soit en ligne avec l’accord de Paris;  



 pour un facteur de réduction linéaire nettement supérieur à 2,2% et prenant comme base le 
niveau d’émissions actuel (et non l’objectif européen 2020, qui créerait de suite un surplus de 
quotas d’émission);  

 pour que le surplus de quotas d’émission soit tout simplement annulé. Une telle annulation serait 
une contribution tangible de l’UE au dialogue facilitateur de l’UNFCCC sur le haussement des 
ambitions 2020. 

 

 

Une action similaire sera nécessaire par rapport aux objectifs nationaux à décider dans le cadre de l’Effort 
Sharing Decision (ESD). Alors qu’il sera important de fixer les contributions nationales de manière équitable, 
il est encore plus important que l’objectif communautaire soit en accord avec l’accord de Paris. Ce qui veut 
dire que les contributions nationales doivent être révisées vers le haut. Des échappatoires, comme par 
exemple le secteur LULUCF doivent être fermées une fois pour toutes. 
 
Les partenaires de l’UE dans le cadre du G7 attendent de l’Europe une ratification rapide de l’accord de 
Paris. De même, les partenaires de l’UE dans la High Ambition Coalition attendent de l’Europe un 
alignement de sa contribution aux objectifs de l’accord de Paris.  
 
Nous demandons à tous les représentants des Etats membres de l’UE et des institutions européennes de 
démontrer au monde que l’Europe a compris l’urgence de la crise climatique et qu’elle est prête à faire le 
sien pour que les objectifs de l’accord de Paris soient atteints. 
 
Tout en vous remerciant de votre engagement, nous vous prions, Madame la Ministre, d’agréer l’expression 
de notre très haute considération. 
 
Pour Votum Klima, 
 
 
 

 
                   Paul Polfer 
      Mouvement Ecologique 
 
 
 
 
 
Contact : Votum Klima/Mouvement Ecologique –  paul.polfer@oeko.lu – Tel. (+352) 439030-26 
 
 
 
*Aide à l'Enfance  de l'Inde,  Aktioun Öffentlechen Transport, Association de Soutien aux Travailleurs 
lmmigrés (ASTI), Action Solidarité Tiers Monde (ASTM), ATTAC Luxembourg, Bio-Lëtzebuerg, Bridderlech 
Deelen, Caritas Luxembourg, Centre for Ecological Learning Luxembourg (CELL), Cercle de Coopération, 
Conférence Générale de la  Jeunesse Luxembourgeoise (CGJL), Eglise Catholique à Luxembourg, etika, 
Eurosolar Lëtzebuerg, Fairtrade Lëtzebuerg, Frères des Hommes, Greenpeace Luxembourg, Handicap 
lnternational, Kommission Justitia et Pax, Lëtzebuerger Velos-lnitiativ, Mouvement Ecologique, 
natur&ëmwelt, SOS Faim Luxembourg, UNICEF, Vegan Society Luxembourg. 
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